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 4 . DESCRIPTION DU BIEN

 4.1 Situation générale

La Commune LE CHEYLAS de 2 372  habitants (données 2022), est catégorisée F bourg rural G, selon
la nouvelle grille communale de densité à sept niveaux définie par l'Insee en 2022, unité urbaine
monocommunale constituant une ville isolée. Elle fait partie de l'aire d'attraction de Grenoble et de
la Communauté de Communes de F Le Grésivaudan G.

Située en F rive gauche G dans la vallée du Grésivaudan, le long de l’Isère, elle est étendue le long de
la départementale D 523, à égale distance (environ 30 km) de Grenoble et Chambéry, traversée une
voie ferrée (gare désaffectée). 

La commune est marquée par l'importance des territoires agricoles (38,2 % en 2018), se répartissant
comme  suivant  (données  2018)   :  forêts  (32 %),  zones  agricoles  hétérogènes  (25,4 %),  zones
urbanisées (15,3 %), eaux continentales (8,5 %), prairies (8,1 %), zones industrielles ou commerciales
et réseaux de communication (5,4 %), terres arables (4,7 %), milieux à végétation arbustive et/ou
herbacée (0,7 %). La commune fait partiellement partie de l'aire géographique de production et
transformation du F Bois de Chartreuse G.

L’activité  est  tournée  vers  l’agriculture  (essentiellement  production  de  fruits)  avec  des  zones
dédiées aux commerces et à l’économique (industrie, avec l’implantation de société de dimension
internationale, et zone artisanale, dont la réhabilitation de l’ancienne friche ASCOMETAL). Présence
d’une centrale hydroélectrique.

 4.2 Situation particulière environnement - accessibilité - voirie et réseau

Situé dans le lotissement F LES PERELLES G, de très bonne visibilité commerciale. Proche tous
réseaux.

 4.3 Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse Superficie Nature réelle

LE
CHEYLAS

B n°2704
(partie correspondant aux nouvelles
références, non encore consultables

cadastrales B n° 2758, B n°2754 et B n°2757)

LES
PERELLES

Emprise à détacher de 1 096
m² indiqués d’une parcelle de
plus grande contenance (d’un

total de 14 068 m²)

Terrain nu

LE
CHEYLAS

B n°2535
LES

PERELLES
573 m² Lot à bâtir

TOTAL 1 669 m²
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 4.4 Descriptif

Il  s'agit  d'un lot  de 573 m²  (lot  n°2535 F lot  F G)  constructible  situé  dans  le  périmètre du
lotissement F LES PERELLES G. Selon les informations connues et reprise ci-après, ce lot F étant
constructible en rez-de-chaussée et éventuellement d’un étage de locaux annexes.

complété  d’une emprise  non bâtie  de  1  096  m²,  contiguë,  non  viabilisée,  en  bordure des
réseaux,  destinée à un futur usage de parking en lien avec le lot  F,  en façade de l'axe de
l'Avenue du Dauphiné.

Ces 1 096 m² n’ont pas été prévus comme lot constructible au lotissement F LES PERELLES G
repris  ci-dessus.  Ils  jouxtent  le  lot  F  et  ne  donneront  pas  lieu  à  des  droits  à  construire
supplémentaires pour le bâtiment à édifier sur la parcelle B n°2535 (=lot F).

 4.5 Surfaces du bâti

/
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 5 . SITUATION JURIDIQUE

 5.1 Propriété de l’immeuble

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRÉSIVAUDAN 

(pour les parcelles B n° 2758, B n°2754 et B n°2757 : en-cours d’acquisition)

 5.2 Conditions d’occupation

Libre

 6 . URBANISME

La parcelle est en zonage UA (Zone urbaine de forte densité pour 63%), Uai1 (secteurs ZAE des
Pérelles pour 14%) et Uai2 (secteurs ZAE des Pérelles pour 23%) : Secteurs ZAE des Pérelles au PLU
modifié en 2015 et mis en compatibilité en 2023.

La partie à évaluer est situé coté zonage Uai2, secteurs ZAE des Pérelles

Bf : prescription - zone de suffosion au Plan de Prévention des Risques naturels.

Bg,v : prescription - glissements de terrain, ravinements et ruissellements sur versant  au Plan de
Prévention des Risques naturels.

Périmètre de protection des monuments historiques (ABF) modifié par délibération du conseil
municipal en date du 11/03/2014 aux Servitudes de patrimoine culture.

Secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre et affectés par le bruit -
arrêté préfectoral n°99-1875 du 12 mars 1999 aux Prescriptions d'isolement acoustique.

Sentiers piétonniers et itinéraires cyclables à conserver au titre de l'article L.123-1-5-6 du CU 

 7 . MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE

Compte tenu de la nature du bien, de l'opération projetée, ainsi que des règles d'urbanisme en
vigueur, la méthode d'évaluation de l'immeuble la plus pertinente est la méthode par comparaison
directe. Cette méthode consiste à partir directement des références de transactions effectuées sur
le  marché  immobilier  pour  des  biens  présentant  des  caractéristiques  et  une  localisation
comparables à celles du bien expertisé.
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 8 . MÉTHODE COMPARATIVE

 8.1 Études de marché

8.1.1 Sources internes à la DGFIP  et critères de recherche (Estimer un bien)

à noter : TC = abréviation de F Termes de Comparaison G 

A) pour le F     lot F     G constructible     :  

Reprise de l’étude de marché et conclusion de l’avis n°2024-38100-11843 adressé à la CCLG le
29/02/2024 pour la cession du F Lot E G/ ZA les Perelles / parcelle B n°2534, non bâti, destiné à
une activité commerciale en RDC ou tertiaire, en façade de l'axe de l'Avenue du Dauphiné et
sur le linéaire de commerces existants, lot vendu avec l'ensemble des réseaux secs et humides
nécessaires à la bonne marche de l'entreprise, avec parkings disponibles situés à proximité en
libre service (non visés dans cet avis de 2024).

Il avait été conclu
Il s’agit de la commercialisation d’un lot, non encore bâti, sur une zone dédiée au commerce, avec
très bonne visibilité commerciale, avec possibilité d'édifier un bâtiment ayant une emprise de 100%
au sol mais sans étage possible, parkings en libre service attenants (non compris dans la vente).
Compte  tenu  des  données  du  marché  immobilier  du  secteur  du  Grésivaudan,  la  valorisation
proposée à 170€/m² s’inscrit dans ces valeurs de marché

sur la base de l’étude de marché reprise au présent avis : 
Sur zone spécifiquement à vocation commerciale : fourchette entre 135 €/m² (TC très ancien) à 190
€/m². Les lots ont de plus grandes contenances (comporteront probablement des parkings privés).

Pas d’acte publié consultable à ce jour par le service.

Au cas présent, il est possible d’édifier un étage, la valeur est arbitrée à 190 €/m² (valeur haute
du marché).

B) pour la partie du terrain    destinée à un futur usage de parking en lien avec le F     lot F     G, en  
façade de l'axe de l'Avenue du Dauphiné

Reprise  de  l’étude  de  marché  et  conclusion  de  l’avis  n°2025-38100-63939 adressé  à  la
Commune (pour le projet de vente à la CCLG) le  01/10/2025

Il avait été conclu
Même si ne donnera pas des droits à construire, le tènement donnera une plus-value certaine à
l’ensemble, comprenant la parcelle limitrophe B n°2535, futur acquéreur ciblé (la CCLG) afin d'y
construire un projet d'ensemble : maison médicale et stationnements.
Il est situé en zonage F secteurs ZAE des Pérelles, secteur dédié aux activités artisanales, de
commerce ou  tertiaire G,  excluant  toutes  constructions  de  programme  de logements,  soit
comparable à un zonage économique,
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TC n° Date acte Commune Adresse Réf.cadastrale Descriptif PLU Observation

1 24/02/23 PONTCHARRA AP 302 1930 185 €

2 30/12/19 AL 207 et 208 1991 190 €

3 10/02/17 CROLLES AV 201-403 terrain nu 135 € Terrain

Date 

construction

Contenance 

foncière

PRIX vente 

HT

€/m²/contenance 

terrain

14 rue du Pont 

Haubané

1 297 240 000 € Maison et annexes professionnelles 

destinées à la démolition, sur 

terrain à vocation commerciale. 

UE (Zone équipée, réservée 

aux activités économiques ne 

présentant pas de nuisances 

vis-à-vis du voisinage)

Très bonne visibilité commerciale 

sur une zone commerciale  

(supermarché, station essence, 

magasin de sport...)

MONTBONNOT-

SAINT-MARTIN

1480 RTE DE 

LA DOUX 

4 213 800 000 € Ensemble immobilier à usage d’hôtel 

avec restauration et logement de 

gardien , acquis pour un projet de 

construction d’un commerce. Le 

bâtiment a été déconstruit depuis.

UI (Secteurs d'activités 

économiques et commerciales)

Bonne visibilité commerciale , 

situé contre magasin type 

pépinière, alimentation animale et 

BIO (et très proche d’un magasin 

d’une chaîne de boulangerie)

Ambroise 

Croizat

15 189 2 050 000 € UE – zone d'activités mixtes 

(commerce-bureau-service-

artisanat-industrie)

Situé entre le supermarché avec sa 

Galerie commerciale et  autres 

commerces (magasin bio, 

boulangerie, fleuriste ... )

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20260202-DEL-2026-0054-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



Le  terrain  n’est  actuellement  pas  constructible  en  tant  que  tel,  selon  les  dispositions  du
lotissement  F LES  PERELLES G  communiquées,  il  n’est  pas  viabilisé  et  ni  déjà  aménagé  en
parkings, 
aussi, la valorisation est arbitrée à 3 €/m², soit pour une emprise à détacher de 1 096 m², une
valeur vénale de 3 288 € arrondie à 3 300 €.

sur la base de l’étude de marché reprise au présent avis : 

Recherche  de  termes  de  comparaison  de  terrains  non  bâtis ;  non  viabilisés  à  futur  usage  de
parkings : l’étude de marché (non exhaustive) indique un marché disparate. 

On  relèvera  la  vente  la  plus  comparable  (TC  n°1)  d’un  tènement  partiellement  aménagé
comprenant une petite partie de l’actuel rond-point, l’amorce desservant l’entrée du futur parking
et quelques places de parking en stabilisé, pour un projet d’aménagement d'un pôle d'échange
(parking, vente Département à Commune), vendu à l’euro symbolique et évalué pour la perception
des droits de mutation et de la contribution de sécurité immobilière à 2,80 €/m² ;  le tènement
n’étant pas constructible en l’état (selon PPRI).

Le TC n°2, même si pour un projet de réalisation de parkings est constructible (zonage UB) est
exclu, TC non pertinent.

Le TC n°3 est déjà à usage parkings (déjà partiellement aménagés), exclu, TC non pertinent.

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Tènement acquis en 2018 avec la parcelle B n°2534 (de 163 m²) par la CC du Grésivaudan à la
Commune au prix de 53,50€/m² (39 376 /(163 m² + 573 m²)).  Pas d’acte consultable de revente
connu ce jour pour la parcelle B n°2534.
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Date Commune Réf. Cadastre Prix de vente €/m² Zonage

11/12/24 070//B/1773 € symbolique

01/09/23 BERNIN 039//AM/687 862 343 € UB

09/07/20 PONTCHARRA € symbolique UE

contenance 
(m²)

CHAMP PRES 

FROGES

3 566 Pour la perception des 
droits de mutation et 
de la contribution de 
sécurité immobilière, 
évalué à 10 000€ soit 
2,80€/m²

Uia
Zonage BIu (zone violette) au 
PPRI, cad qu’il s’agit de terres 
non inconstructibles en l'état, 

nécessitant une révision du PPRI 
pour ouverture à l'urbanisation, à la 

date de la vente

295 543 €

314//AO/433, 
454 et 455

1 427 Pour la perception des 
droits de mutation et 
de la contribution de 
sécurité immobilière, 
évalué à 54 000€ soit 
37,80€/m²
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 8.2 Analyse et arbitrage du service – Termes de comparaison et valeur retenue

Selon les informations communiquées et connues à ce jour, la valeur vénale peut être évaluée à :

Arrondie à 115 000 € pour l’ensemble.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE/LOCATIVE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 115 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 103 500 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé (comme indiqué
dans l’offre officielle communiquée en date du 16 juillet 2025 à hauteur de 134 335 € HT)  sans
nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les principes établis  par la  jurisprudence,  les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil)  n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
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Parcelle m² de foncier Total €

Lot E constructible B n°2535 573 190 €

1096 3 €

67 €

arbitrage 
retenu €/m²

108 870 €

Terrain non constructible au sens de dispositions du 
lotissement « LES PERELLES » communiquées,  
non viabilisé et ni déjà aménagé en parkings

B n°2758, B 
n°2754 et B 
n°2757

3 300 €

1 669 112 170 €
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